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RÉSULTATS - EXIGENCES GÉNÉRALES 

Les activités d’aménagement forestier sans récolte 

 MISE EN CONTEXTE 

La fiche de présentation des résultats des calculs des possibilités forestières (CPF) est 
subdivisée en quatre parties : description du territoire, possibilité forestière, exigences générales 
et particularités / commentaires.  La présente fiche vise à expliquer et commenter le tableau 
intitulé « synthèse des activités d’aménagement forestier prévues » de la partie « exigences 
générales ». Cette fiche décrit les activités d’aménagement forestier sans récolte qui sont 
exigées par la stratégie d’aménagement qui a été simulée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LA PRÉPARATION DE TERRAIN (PT)  1 

Souvent, le terrain doit être préparé avant la plantation.  Le scarifiage est la méthode la plus 
utilisée pour réaliser cette opération. À l'aide d'un scarificateur, le sol minéral est mélangé avec 
les débris de coupe et la matière organique afin d'améliorer la qualité du sol.  De plus, le fait de 
déplacer les déchets de coupe facilite la mise en terre des plants et retarde la croissance des 
végétaux qui leur font concurrence. 

 LA PLANTATION OU REBOISEMENT (PL) 

La plantation ou le reboisement consiste à mettre en terre des jeunes plants d’arbres là où la 
régénération naturelle en essences désirées est insuffisante. Ce traitement est généralement 
utilisé après une perturbation majeure, comme par exemple une épidémie d'insectes, un feu de 
forêt ou une coupe, afin de régénérer la forêt. 

 LE DÉGAGEMENT DE LA RÉGÉNÉRATION (DPL, DRN) 1 

Si la végétation concurrente est abondante au point de nuire à la croissance des arbres des 
essences désirées, il faut alors procéder au désherbage ou au dégagement mécanique. Cette 
action est réalisée pour dégager les jeunes plantations (DPL) ou la régénération naturelle 
(DRN). Ces dégagements sont réalisés le plus souvent avec des débroussailleuses 
mécaniques. 
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 L’ÉCLAIRCIE PRÉCOMMERCIALE (EPC) 

L'éclaircie précommerciale consiste à favoriser la croissance des jeunes arbres d'avenir en 
éliminant les voisins moins prometteurs qui nuisent à leur croissance. Les arbres sélectionnés 
sont généralement exempts de malformations, d'insectes nuisibles ou de maladies. Il en résulte 
une forêt plus vigoureuse et de meilleure qualité, dont la croissance en diamètre est plus rapide. 
Puisque les tiges coupées n'ont pas les dimensions suffisantes pour être utilisées par l'industrie 
(moins de 9 centimètres de diamètre à hauteur de poitrine), cette éclaircie est qualifiée de 
« précommerciale ». Des débroussailleuses mécaniques et parfois des scies mécaniques sont 
généralement utilisées pour réaliser ce travail. 

 

Pour plus d’informations, suivez le lien suivant : 

http://www.mrnf.gouv.qc.ca/forets/comprendre/index.jsp 


